
“LAÏCITÉ - JEUX”
PROJET 

❱ Les productions des élèves devront illustrer* l'un des articles de la Charte. 
La classe ou le groupe d'élèves envoie au maximum 6 productions. Chaque 
production doit être le résultat d'un travail de groupe (2 élèves au moins).

❱ La classe ou le groupe envoie les productions sans les plier, au format A4 
maximum, en noir et blanc ou en couleur, dans l'enveloppe fournie après 
inscription. 

Contacter Sylvie Dompnier (secrétaire du CDAL 63) : cdal63@orange.fr ou 04 73 19 83 83

Du 15 octobre au 15 décembre 2016 ❱ inscription par mail à l'adresse cdal63@orange.fr
Dès votre demande, vous recevrez une fiche d'inscription à compléter et un modèle d'autorisation parentale.

Jusqu'au 1er mars 2017 ❱ collecte des productions expédiées dans l'enveloppe fournie aux inscrits.
Juin 2017 ❱ remise des livrets offerts à tous les participants.

CALENDRIER

RÈGLES DE PARTICIPATION

Comité Départemental d'Action Laïque
Maison du Peuple
Rue Gabriel Péri

63000 CLERMONT-FERRAND

Pour la deuxième année, le Comité Départemental d’Action Laïque 
(CDAL63), en partenariat avec la MGEN, propose un projet  péda-
gogique en direction des élèves de la maternelle au collège, dans le 
département du Puy-de-Dôme.

Cette initiative, soutenue par l'Inspection Académique et par le Conseil 
Départemental, a enregistré la participation de 939 élèves en 2015 / 2016.

N'hésitez pas à demander un exemplaire du livret édité en 
mai 2016, ou encore des idées d'activités pour démarrer !

L’objectif est de contribuer à la découverte des 15 articles de la Charte 
de la Laïcité par la création et la diffusion d’un « livret de jeux ».  La 
Charte de la Laïcité de 2013 sert de support. L'approche est à la fois 
ludique et exigeante pour les élèves. Elle préserve la plus grande liberté 
pédagogique aux enseignants. Le livret final rassemblera une centaine 
de productions d'élèves sélectionnées par les organisateurs. Avant la 
fin de l'année scolaire, il sera édité puis offert à chacun des participants.

 Au verso de chaque production, inscrivez :
• les prénoms des élèves
• le nom de l’enseignant ou de l'adulte référent
• l’établissement
• le numéro de l’article illustré 

*Comment illustrer un article?
Imaginer un jeu à partir des expressions ou des mots contenus dans 
l'article : mots croisés, mots fléchés, rébus, devinettes, messages codés... 
ou représenter des idées ou des situations suggérées par l'article pour 
obtenir des dessins à colorier selon un code, des jeux des 7 erreurs, des 
labyrinthes, des points à relier,...


